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ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAVAIL DBS EQUIPAGES DBS VEHICULES
EFFECTUANT DBS TRANSPORTS INTERNATIONAL PAR ROUTE (AETR)

EN DATE A GENEVE DU ler JUILLET 1970

PROPOSITION D'AMENDEMENTS DE LA NORVEGE

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le Gouvernement de la Norvege, conformement au paragraphe I de
1'article 23 de I1Accord susmentionne, a propose d'apporter certains
amendements a I1Accord.

Le texte du projet d'amendements, en langues anglaise et
frangaise, tel qu'adopte par le Comite des transports interieurs de la
Commission economique pour 1'Europe a sa cinquante-troisieme session
le ler fevrier 1991 (doc. : ECE/TRANS/87), est transmis ci-joint.

A cet egard, il est rappele que la procedure d'amendement de
I1Accord est arretee dans les paragraphes 1 a 7 de I1article 23, qui se
lisent ainsi :

"1. Toute Partie contractante pourra proposer un ou plusieurs
amendements au present Accord. Le texte de tout projet d'amendement
sera communique au Secretaire general de 1'Organisation des Nations
Unies qui le communiquera a toutes les Parties contractantes et le
portera a la connaissance des autres Etats vises au paragraphe 1 de
1'article 16 du present Accord.

2. Dans un delai de six mois a compter de la date de la
communication par le Secretaire general du projet d'amendement,
toute Partie contractante peut faire connaitre au Secretaire general

a) Soit qu'elle a une objection a 1'amendement propose,

b) Soit que, bien qu'elle ait 1'intention d'accepter le
projet, les conditions necessaires a cette acceptation ne se
trouvent pas encore remplies dans son Etat.

3. Tant qu'une Partie contractante qui a adresse la
communication prevue au paragraphe 2, b, du present article n'aura
pas notifie au Secretaire general son acceptation, elle pourra,
pendant un delai de neuf mois a partir de 1'expiration du delai de
six mois prevu pour la communication, presenter une objection a
1'amendement propose.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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4. Si une objection est formulae au projet d'amendement dans
les conditions prevues aux paragraphes 2 et 3 du present article,
1'amendement sera considere conune n'ayant pas ete accepte et sera
sans effet.

5. Si aucune objection n'a ete formulee au projet d'amendement
dans les conditions prevues aux paragraphes 2 et 3 du present
article, 1'amendement sera repute accepte a la date suivante :

a) Lorsgue aucune Partie contractante n'a adresse de
communication en application du paragraphe 2, b, du present article,
a I1expiration du delai de six mois vise a ce paragraphe 2 du
present article;

b) Lorsgue au moins une Partie contractante a adresse une
communication en application du paragraphe 2, b, du present article,
a la plus rapprochee des deux dates suivantes :

- Date a laguelle toutes les Parties contractantes ayant
adresse une telle communication auront notifie au Secretaire general
leur acceptation du projet, cette date etant toutefois reportee a
1'expiration du delai de six mois vise au paragraphe 2 du present
article si toutes les acceptations etaient notifiees anterieurement
a cette expiration;

- Expiration du delai de neuf mois vise au paragraphe 3 du
present article.

6. Tout amendement repute accepte entrera en vigueur trois
mois apres la date a laguelle il aura ete repute accepte.

7. Le Secretaire general adressera le plus tot possible a
toutes les Parties contractantes une notification pour leur faire
savoir si une objection a ete formulee centre le projet d'amendement
conformement au paragraphe 2, a, du present article et si une ou
plusieurs Parties contractantes lui ont adresse une communication
conformement au paragraphe 2, b, du present article. Dans le cas ou
une ou plusieurs Parties contractantes ont adresse une telle
communication, il notifiera ulterieurement a toutes les Parties
contractantes si la ou les Parties contractantes qui ont adresse une
telle communication elevent une objection centre le projet
d'amendement ou 1'acceptent. "

Le 24 juillet 1991
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